
Direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme 2 juillet 2018 1/25

Comité de suivi hydrologique
du Puy de Dôme

                                  2 juillet 2018  
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1 - Point météo

2 - Rappel du cadre réglementaire : l’arrêté cadre sécheresse de 2013

3 - Point sur les données « milieu »

• Mesures de débits par secteur et températures

• Soutien d’étiage

• Niveaux des nappes

• Niveaux des petits cours d'eau (suivi ONDE) 

4 – Situation au niveau national  

5 – Fonctionnement du comité sécheresse

•

Plan de l'exposé
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Point météo1

Depuis le début de l’année, 
les cumuls de précipitations 
se situent dans une 
fourchette de 86 à  144 % / 
normale :

- déficit dans le sud 
Combrailles de 16% 
environ.

- des précipitations 
conformes à la normale sur 
le nord du département, sur 
les sommets du Forez et le 
bassin d’Ambert

- la Limagne sud, le 
Cézallier et le nord Sancy 
sont très nettement  
excédentaires (+15 à +44 
%).
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Point météo1

● Du 1er au 12 juin , les 
précipitations d’origine 
orageuse ont été quotidiennes 
mais d’intensité et de 
localisation variables. 

● Du 16 au 1er juillet, la situation 
est contrastée :

- quelques zones sont nettement 
excédentaires (+15 +35%) 
secteur de Saint-avit, zone 
Vernines/Plauzat et Livradois.

- la Limagne nord et les Dômes 
connaissent un déficit marqué de 
25 à 59 %) (59 % de déficit à 
Orcines)

-la Limagne sud, le Cézallier, 
l’ouest Artense et le Forez sont 
déficitaires de 25 à 35 %
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Bilan pluviométrique au 2 juillet 20181
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1 Point météo
Mise à part une période du 16 
avril au 13 mai où l’indice 
d’humidité des sols superficiels 
est inférieur à la normale, il est 
resté la majeure partie du 
temps supérieur aux valeurs 
saisonnières.

Les précipitations orageuses de 
la dernière décade de mai et du 
1 au 13 juin, ont permis de 
maintenir une certaine humidité 
des sols puis avec le temps sec 
qui s’installe, les sols 
s’assèchent. 

Au 13 juin, l’indice culmine et 
se situe au dessus du 4ième 
quintile indiquant des sols 
beaucoup plus humides que 
d’ordinaire mais au 27 juin, 
l’indice se retrouve au niveau 
de la valeur médiane.

Au 1er juillet, l’indice < médiane 
indiquant des sols qui 
deviennent plus secs que 
d’habitude à cette période.
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Point météo

La carte d’écart à la 
moyenne de l’indice 
d’humidité des sols 
superficiels montre :

- en Limagne nord, des 
zones plus sèches que la 
normale de 10 à 30 %,

- dans le Sancy/Artense, 
Forez, bois Noirs et Livradois 
des zones plus sèches que 
la normale de 0 à 20 %,

- la Limagne sud est un peu 
plus humide que la moyenne 
de 0 à 20 % et le bassin 
d’Ambert de 0 à 10 %.
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1 Prévisions météorologiques au 2 juillet 2018
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•  

L'arrêté cadre départemental de 20132
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L'arrêté cadre départemental de 2013

Zone hydrographique Stations hydrométriques 
de référence

Débit objectif 
d'étiage (m3/s)

Débit d'alerte 
(m3/s)

Débit de crise 
(m3/s)

1 Allier-Limons Limons 16 10 9

2 Allier-Vic-le-Comte Vic le Comte 14 10 8

3 Sioule St Pourçain 3,3 2,9 2,7

4 Dore Dorat 2,5 2,2 2

5 Allier-Saint-Yorre Saint-Yorre 20 13 12

6 Cher Amont Chambonchard 0,25 0,2 0,16

7 Dordogne amont l'Ile de la Prade,  Carennac 16 14 12,8

8 Loire (Ance du 
Nord)

Bas-en-Basset (Loire) 5,5 5 4,5

9 Alagnon Lempdes sur Alagnon 1,4 1 0,8

Zones 
principales

Zones 
secondaires

2
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L'arrêté cadre départemental de 2013

Mesures départementales d'information 
et renforcement du suivi

Mesures départementales générales de restriction
+ Mesures de restriction sur des activités 

économiques ciblées par sous bassin 

Idem alerte
avec des restrictions plus importantes

L'ensemble des prélèvements sont suspendus 
à l’exception de ceux répondant aux exigences de santé, salubrité 

publique, sécurité civile et alimentation en eau potable de la population

Vigilance

Alerte

Alerte renforcée

Crise

Vigilance Débit journalier sur 5 jours consécutifs inférieur au débit objectif d'étiage. 

Alerte Débit journalier sur 5 jours consécutifs inférieur au débit d'alerte.
Une interruption de cette période durant une journée ne sera pas prise en compte.

Alerte renforcée Débit journalier sur 12 jours consécutifs inférieur au débit d'alerte.
Une interruption de cette période durant une journée ne sera pas prise en compte.

Crise Débit journalier sur 5 jours consécutifs inférieur au débit de crise.
Une interruption de cette période durant une journée ne sera pas prise en compte.

2
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Mesures par seuil2

Seuil Mesures détaillées

Vigilance DOE dépassé 5/5j Département

Alerte

Communication Communication grand public

Secteur(s) concerné(s)

Secteur(s) concerné(s)

Crise

Secteur(s) concerné(s)

condition de 
déclenchement

Secteur 
d'application

Type de 
mesures

Information et 
incitation ciblée

Communication ciblée d’incitation à l’économie 
(maires, syndicat d’eau, d’irrigation, ICPE grosse 
consommatrice d'eau)

Renforcement du 
suivi

Réunion du comité de suivi hydrologique ; 
renforcement réseau surveillance

débit alerte 
dépassé 4/5j

Département 
(si dépassé sur zone 

hydrographique 
principale)

restriction des 
usages

Arrêt des fontaines et du lavage des voitures, hors 
recyclage de l'eau ; interdiction de 10 h à 18h de 
l'arrosage plants, fleurs, potagers, green, jeux ; 
interdiction autres espaces verts, voies publiques ;  
interdiction remplissage piscines.

restriction des 
prélèvements

Interdiction prélèvement de 10h à 18h (ou restriction 
équivalente par tour d'eau ), interdiction remplissage 
plan d'eau.

Alerte 
renforcée

débit alerte 
dépassé 11/12j

Département 
(si dépassé sur zone 

hydrographique 
principale)

restriction des 
usages

idem alerte avec en plus interdiction de 8 h à 20h de 
l'arrosage plants, fleurs, potagers, green, jeux

restriction des 
prélèvements

Interdiction prélèvement de 8h à 20h (ou restriction 
équivalente par tour d'eau), interdiction 
remplissage et vidange plan d'eau.

débit crise 
dépassé 4/5j

Département 
(si dépassé sur zone 

hydrographique 
principale)

restriction des 
usages

idem alerte renforcée

restriction des 
prélèvements

Restriction totale sauf usages alimentation en eau 
potable, santé, salubrité publique, sécurité civile
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Situation actuelle au regard de l'arrêté cadre

• Suivi des débits journaliers des 12 derniers jours

3

Débits consultables sur :

- Hydroréel : http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/

- Banque Hydro : http://www.hydro.eaufrance.fr/

1000,00 = donnée non disponible (absente des serveurs d’hydrologie)

http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/
http://www.hydro.eaufrance.fr/


Direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme 2 juillet 2018 14/25

Evolution des débits sur l’Allier à Limons
3
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Evolution des températures de l’Allier 
à Vic-le-Comte

3
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Localisation des stations de mesures 
en plus des points nodaux

3
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Situation actuelle sur les autres cours d’eau
3

1000,00 = donnée non disponible (absente des serveurs d’hydrologie)

Débits consultables sur :
- Hydroréel : http://www.rdbrmc.com/hydroreel2/
- Banque Hydro : http://www.hydro.eaufrance.fr/
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Nombre d’irrigants par sous-bassin versant
3
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Allier : soutien d'étiage à partir de Naussac3

✗ Remplissage au 29/06/18 : 181,7 Mm3 (98 %)
✗ Soutien non commencé le 29/06/18
✗ Réunion du CGRNVES le 18/06/18

Objectif variable à Vic-le-Comte 
selon le volume de la retenue et 

la date de début de soutien

Situation au 29/06/18
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Morge : le barrage du SEP

✗ Retenue de 4,68 Mm3 pour irrigation à l’aval par pompage dans la Morge
✗ Pleine au 02/05/18
✗ 4,70 Mm3 (100 %) au 18/06/18

3

Retenue de la Sep
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Sioule : les barrages de Fades-Besserves et de Queuille
● Fades-Besserves : volume total de 69 Mm³ ; taux de remplissage 85 % au 20/06/18
● Queuille : volume total de 6 Mm³
● Débit garanti à l’aval de Queuille de 2,5 m³/s (même lorsque le débit entrant à l’amont de la 

retenue de Fades est inférieur), débit réservé de 4 m³/s d’avril à octobre et de 5 m³/s d’octobre à avril 
● Débit entrant de 9 m³/s, 

3

Barrage de Fades-Besserves 
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Suivi des nappes souterraines (DREAL/BRGM)3
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Suivi niveau d'écoulement sur les têtes 
de bassin (Onde, AFB)

3

Le suivi a 
démarré au mois 

de mai.
Il est réalisé 

chaque fin de 
mois sauf 
demande 

express de la 
DDT. 

https://onde.eaufrance.fr/content/le-reseau-de-stations

Suivi du 25 juin 2018
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Situation au niveau national au 2/7/184

Situation au 2 juillet 2017 Situation au 2 juillet 2018

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr
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Mobilisation du comité de suivi

• L’arrêté cadre prévoit, dans son article 5, de réunir le comité de 
suivi hydrologique quand le seuil de vigilance est franchi autant 
que de besoin

•  Suite à ce comité 2018, en cas de dégradation de la situation 
nécessitant la prise de mesures de restriction

• Information par messagerie de l’ensemble des membres du 
comité avec le projet d’arrêté de restriction pour avis

• ou réunion du comité de suivi en fonction du niveau des 
restrictions et de l’urgence

5
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